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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Arrêté préfectoral 
portant intérim de direction

du Foyer Départemental de l’Enfance de Chambéry

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi  n°86-33 du 09 janvier 1986 modifiée portant disposition statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière ;

VU le décret n°2010-262 du 11 mars 2010 modifiant le décret n° 2005-920 du 2 août 2005
portant dispositions relatives à la direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la
loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière ;

VU   le décret n° 2010-264 du 11 mars 2010 modifiant le décret 2005-920 du 02 août 2005
portant dispositions relatives à la direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la
loi n°  86-33 du 09 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière ;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes
d'intérim et à l'indemnité de direction commune pour certains personnels  de la fonction
publique hospitalière ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT en qualité de
préfet de la Savoie ;

VU l’instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en
œuvre de la procédure d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifié portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique hospitalière ;

VU  l’instruction n° DGOS/RH4/DGCS/SDA-B/2019/127 du 24 mai 2019 relative à la mise en
œuvre de la prime de fonctions et de résultats pour les personnels des corps de direction de
la fonction publique hospitalière ;
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VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de
l’indemnité  de  direction  commune  pour  certains  personnels  de  la  fonction  publique
hospitalière ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 août 2021 portant intérim de direction du Foyer Départemental
de l’Enfance de Chambéry ;

Considérant  la  nécessité  d’assurer  la  fonction  de  direction  du  Foyer  de  l’Enfance  de
Chambéry pour en garantir la continuité de fonctionnement ;

ARRETE

Article 1     :  Madame Sylvia GOTTELAND, directrice d’hôpital  affectée au Centre Hospitalier
Métropole Savoie (CHMS) à Chambéry est désignée pour assurer l’intérim des fonctions de
directeur du Foyer de l’enfance de Chambéry,  à  compter du 11  octobre 2021 jusqu’au 15
janvier 2022 inclus.

Article 2     : Dans le cadre de cette mission d’intérim, Madame Sylvia GOTTELAND percevra
une majoration temporaire de sa part fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de
résultats, dont le coefficient est fixé à 1 conformément aux dispositions du décret n° 2018-255
du 9 avril 2018 susvisés.

Article 3     :   Ce complément du régime indemnitaire  sera remboursé au Centre Hospitalier
Métropole Savoie (CHMS) par le Département .

Article  4 : L’arrêté  préfectoral  du  3  août  2021  portant  intérim  de  direction  du  Foyer
Départemental de l’Enfance de Chambéry est abrogé.

Article 5     :    Le présent arrêté sera notifié à l’agent concerné et à l’établissement d’affectation
et d’exercice de l’intérim.

Article 6     : Monsieur le Préfet de la Savoie, Monsieur le directeur de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations, et Madame la Présidente de la commission de
surveillance  du  Foyer  de  l’enfance  de  Chambéry  sont  chargés,  chacun(e)  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de la Savoie.

Fait à Chambéry, le 16 novembre 2021

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire générale
Signé Juliette PART
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                                                    Direction Départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations de la Savoie

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Vu l’arrêté préfectoral  n°SGCD73/2021-35 du 25 octobre 2021 portant délégation de signature pour
l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  à  M.  Thierry  POTHET,  Directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, 

ARRÊTE

Article 1  er   :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry POTHET, Directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, subdélégation de signature est
accordée à :

M. Pascal BERNIER, Directeur départemental adjoint  de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie,

Mme Agnès COL, Directrice départementale adjointe  de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie,

Pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les
titres 2, 3, 5 et 6 des budgets opérationnels de programmes régionaux et relevant des missions et des
programmes mentionnés dans l’arrêté du 25 octobre 2021 susvisé.

Article 2 : 

En outre, subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences,
à l’effet de valider les opérations enregistrées sur les applications : 

- ESCALE, Chorus formulaires et Chorus DT à Mme Anne PITAUD.
- GISPRO à Mme Sylvie TARTAVEL, Mme Josette BACON et Mme Sophie LOUSSIERE.

Article 3     :  

La décision de subdélégation d’ordonnancement secondaire de M. Thierry POTHET en date du 6 avril
2021 est abrogée.

Chambéry, le 9 novembre 2021

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations de la

Savoie
signé Thierry POTHET  
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Arrêté fixant le plafond de la délégation de signature dont disposent
les responsables de service des impôts des entreprises et de pôle de contrôle et d'expertise

de la Direction Départementale de la Savoie pour se prononcer sur les demandes de
remboursement de crédit d'impôt (hors demande de remboursement de crédit de TVA)

L'administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques de
la Savoie ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et l'article 214 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

arrête: 

Article 1 :  Le plafond de la délégation automatique de signature dont disposent, en application de
l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts, les responsables de service des impôts des
entreprises et de pôle de contrôle et d'expertise de la Direction Départementale de la Savoie, ci-
dessous dénommés, est fixé à 100 000 euros en ce qui concerne les demandes de remboursement de
crédit d'impôt.

Prénom - Nom Responsables des services

Bruno DELAYE Service des impôts des entreprises de Chambéry

Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

Dominique DAGAND Service  des  impôts  des  particuliers  et  des  entreprises  d’Albertville

(Intérim)

Philippe CONAND Pôle de contrôle et d’expertise

Article 2 –  Le présent arrêté prendra effet le 1er décembre 2021 et sera publié au recueil des actes
administratifs du département.

Fait à Chambéry, le 18 novembre 2021

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie,

signé : Jean-Michel BLANCHARD

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2021-11-18-00003 - Arrêté fixant le plafond de la délégation

de signature dont disposent les responsables de service des impôts des entreprises et de pôle de contrôle et d'expertise de la

direction départementale des Finances publiques de la Savoie en matière de remboursement de crédit d'impôt

10



73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2021-11-16-00002

Arrêté portant désignation des membres de la

commission de sélection des candidatures à un

recrutement sans concours dans le corps des

agents techniques des Finances publiques dans

le département de la Savoie

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2021-11-16-00002 - Arrêté portant désignation des

membres de la commission de sélection des candidatures à un recrutement sans concours dans le corps des agents techniques des

Finances publiques dans le département de la Savoie

11



Direction générale des Finances publiques

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES
Sous-direction de la gestion des personnels

et des parcours professionnels

Bureau RH-2A / Pôle C
64-70 allée de Bercy

75574 PARIS Cedex 12

Arrêté portant désignation des membres de la commission de sélection
des candidatures à un recrutement sans concours

dans le corps des agents techniques des Finances publiques
dans le département de la Savoie

Le directeur général des Finances publiques,

Vu  le  décret  n°  2016-1084  du  3  août  2016  qui  a  modifié  le  décret  n°  2010-985  du
26 août 2010  portant  statut  particulier  du  corps  des  agents  techniques  des  Finances
publiques ;

Vu  l'arrêté  du  14  octobre  2021  autorisant  l'ouverture  au  titre  de  l’année  2021  d'un
recrutement sans concours d’agents techniques des Finances publiques.

AR R Ê T E  :

Article     1   : sont désignés membres de la commission de sélection compétente à l'égard du
recrutement sans concours dans le corps des agents techniques des Finances publiques
dans le département de la Savoie :

- M. Philippe CARRON – Administrateur des Finances publiques adjoint,  Directeur du
Pôle Pilotage ressources de la direction départementale des Finances publiques de la
Savoie ;

- Mme  Marie-Thérèse  ARTHAUD  BERTHET  –  Inspectrice  des  Finances  publiques  au
service  des  ressources  humaines de  la  direction  départementale  des  Finances
publiques de la Savoie ;

- Mme Emmanuelle GRATADOUX – Chargée des relations entreprises Pôle emploi.

Article     2   : est nommé en qualité de Président de la commission de sélection précitée,
M.  Philippe  CARRON  –  Directeur  du  Pôle  Pilotage  ressources  de  la  direction
départementale des Finances publiques de la Savoie.

Article     3   : les dispositions du présent arrêté prennent effet au 27 octobre 2021.

Fait à Paris, le 16 novembre 2021

Pour le Directeur général et par délégation,

Céline VILLENEUVE
L'Administratrice des Finances publiques adjointe
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature 
en matière de contentieux et gracieux fiscal 

prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du code général des impôts.

Liste des responsables locaux disposant d’une délégation de signature automatique à compter du
1er décembre 2021 publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie :

Prénom - Nom Responsables des services

Dominique DAGAND Service des impôts des particuliers et des entreprises d’Albertville

(Intérim)

Bruno DELAYE Service des impôts des entreprises de Chambéry

Alain CATALAN Service des impôts des particuliers de Chambéry

Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

Delphine MATHIEU Service des impôts des particuliers de Moûtiers

Dominique DAGAND Service des impôts des particuliers de Saint-Jean-de-Maurienne

Philippe CONAND Pôle de contrôle et d’expertise

Patrice POUJOL Pôle de recouvrement spécialisé

Ingrid DUPRE Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

Marc FEGAR Service de publicité foncière et de l'enregistrement de Chambéry 2

Audrey SPROCQ Service départemental des impôts fonciers

Albert COLONNA-D'ISTRIA Brigade de contrôle et de recherche

Fabrizio ARCURI 1ère brigade de vérification

Isabelle ZANETTO 3ème brigade de vérification

Fait à Chambéry, le 18 novembre 2021

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie,

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Eau, Environnement et Forêts

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n°2021-1082 en date du 15 novembre 2021

Portant distraction du régime forestier sur la commune d’AILLON-LE-VIEUX

pour une surface de 0 ha 90 a 62 ca 

Le préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu les articles L.  211-1,  L.  214-3, R.  214-1,  R. 214-2 et R. 214-6 à R.  214-9 du Code
Forestier ;

Vu la délibération, en date du 21 mai 2021, par laquelle le conseil municipal de la
commune d’AILLON-LE-VIEUX demande la distraction du régime forestier d’une
partie de la parcelle C 399, sise commune d’AILLON-LE-VIEUX, pour une surface
de 0 ha 90 a 62 ca, afin de classer ce secteur en route départementale et de le
céder au département de la Savoie ;

Vu les extraits de matrice cadastrale et le plan de situation ;

Vu le   rapport   de   présentation   de   l’Office  National   des   Forêts,   en   date   du   10
novembre 2021 ;

Vu l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF-Savoie Mont-Blanc en
date du 10 novembre 2021  ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Direction Départementale des Territoires (DDT)
L’Adret – 1 rue des Cévennes - TSA 30154
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Article 1.

Les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes sont distraites du régime forestier.

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface
totale
(ha)

Surface
distraite du

régime
forestier (ha)

AILLON-LE-VIEUX 0C 399 En chavanu 339,1300 0,9062

TOTAL 0,9062

Ancienne surface de la forêt communale d’AILLON-LE-VIEUX relevant du régime forestier :      
745 ha 10 a 65 ca
Surface du présent arrêté de distraction du régime forestier :   0 ha 90 a 62 ca
Nouvelle  surface de  la  forêt communale  d’AILLON-LE-VIEUX relevant  du régime forestier :
744 ha 20 a 03 ca

Article 2.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :

- par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ; l’absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être elle-même déférée au
tribunal administratif de GRENOBLE dans les deux mois suivants ;

- par un recours contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE, 2 place de Verdun
– BP 1135 – 38022 GRENOBLE Cedex ; Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de
préférence   en   recommandé   avec   accusé   de   réception)   ou   par   la   voie   de   l’application
« TÉLÉRECOURS citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 3.

Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie d’AILLON-LE-VIEUX. Il sera inséré au
recueil des actes administratifs et une copie sera adressé à M. le directeur départemental de
l’Office National des Forêts, accompagné du certificat d’affichage.

Article 4.

Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie, M. le maire d’AILLON-LE-VIEUX sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation,

le chef du service eau, environnement et forêts,

Signé

Laurence THIVEL
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Eau, Environnement et Forêts

Arrêté préfectoral n° 2021-1107 en date du 22 novembre 2021

portant application du régime forestier sur la commune de SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES

pour une surface de 7 ha 17 a 05 ca

Le préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu les   articles   L. 211-1,   L. 214-3,   R. 214-1,   R. 214-2   et   R. 214-6   à   R. 214-9  du   code
forestier,

Vu les délibérations en date du 13 décembre 2018 et du 11 décembre 2020, par
lesquelles le conseil municipal de la commune de SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES
demande l’application du régime forestier sur de nouvelles parcelles,

Vu les justificatifs de propriété et le plan de situation,

Vu le procès-verbal  de reconnaissance préalable à  la  demande d’application du  
régime forestier,

Vu le rapport de présentation de l’Office National des Forêts (ONF), en date du 19
novembre 2021,

Vu l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF Savoie Mont Blanc en
date du 19 novembre 2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Direction Départementale des Territoires (DDT)
L’Adret – 1 rue des Cévennes - TSA 30154
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Article 1.

Les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface
totale
(ha)

Surface
relevant
du

régime
forestier
(ha)

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 142 Combe damnee 0,1500 0,1500

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 143 Combe damnee 0,0360 0,0360

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 145 Combe damnee 0,1965 0,1965

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 147 Combe damnee 0,6000 0,6000

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 148 Combe damnee 0,0525 0,0525

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 151 Combe damnee 0,4322 0,4322

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 152 Combe damnee 0,0390 0,0390

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 153 Combe damnee 0,0357 0,0357

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 161 Combe damnee 0,1440 0,1440

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 162 Combe damnee 0,1390 0,1390

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 168 Combe damnee 0,0705 0,0705

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 169 Combe damnee 0,0236 0,0236

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 170 Combe damnee 2,6900 2,6900

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0A 171 Combe damnee 0,1900 0,1900

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0D 619 Le closet 0,4925 0,4925

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0D 620 Le closet 0,1820 0,1820

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0D 621 La coche 0,1090 0,1090

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0D 622 La coche 0,1220 0,1220

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0D 670 Le solliet 0,3750 0,3750

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0D 671 Le solliet 0,2030 0,2030

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0D 688 Le solliet 0,3390 0,3390

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0D 689 Le solliet 0,2900 0,2900

 SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES 0D 690 Le solliet 0,2590 0,2590

TOTAL 7,1705

- Ancienne surface de la forêt communale de SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES relevant du 
régime forestier : 381 ha 13 a 41 ca
- Surface du présent arrêté d’application du régime forestier : 7 ha 17 a 05 ca
-  Nouvelle   surface  de   la   forêt   communale  de  SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES  relevant  du
régime forestier : 388 ha 30 a 46 ca
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Article 2.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :

- par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ; l’absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être elle-même déférée au
tribunal administratif de GRENOBLE dans les deux mois suivants ;

- par un recours contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE, 2 place de Verdun
– BP 1135 – 38022 GRENOBLE Cedex ; Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de
préférence   en   recommandé   avec   accusé   de   réception)   ou   par   la   voie   de   l’application
« TÉLÉRECOURS citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 3.

Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie de  SAINT-GEORGES-D'HURTIÈRES. Il
sera  inséré au recueil  des actes administratifs  et une copie sera adressé à M.   le  directeur
départemental de l’Office National des Forêts, accompagné du certificat d’affichage.

Article 4.

M.   le   sous-préfet   de   SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE,  M.  le   maire   de  SAINT-GEORGES-
D'HURTIÈRES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,
le chef du service eau, environnement et forêts,

signé

Laurence THIVEL
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral n° DDT/SPADR n° 2021 – 1058 du 8 novembre 2021

portant modification du périmètre de l'association foncière pastorale autorisée de CELLIERS
 sur la commune de La Léchère

Le préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU�l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de
propriétaires�;

VU�le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du
1er juillet 2004 précité�;

VU�le Code rural et notamment les articles L 131-1, L 135-1 à L 135-12 et R 135-1 à R 135-10�;

VU�l’arrêté préfectoral du 10 juin 2005 autorisant l’association foncière pastorale de Celliers
sur la commune de La Léchère;

VU�l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n° 2010-088 du 19 mars 2010 portant approbation des
statuts de l’association foncière pastorale autorisée de Celliers sur la commune de La Léchère;

VU�la délibération en date du 12 juin 2020 du conseil municipal de la commune de La Léchère
qui s’est prononcé en faveur de l'intégration dans le périmètre de l'association foncière
pastorale de Celliers de la parcelle communale OL5, au lieu-dit "Le Grand Parc", d'une
superficie de 28,4 ha;

VU�la délibération en date du 12 septembre 2020 du conseil d'administration de l’association
foncière pastorale autorisée de Celliers sur la commune de La Léchère qui s’est prononcé
selon la règle de majorité spécifique�: à la majorité du nombre total des membres du syndicat,
et à l’unanimité, en faveur de l’extension du périmètre de l’association, par l’intégration de la
parcelle OL5, propriété de la commune de La Léchère�;

VU�la délibération en date du 12 juillet 2020 du conseil d'administration de l’association
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foncière pastorale autorisée de Celliers sur la commune de La Léchère, qui s’est prononcé
selon la règle de majorité spécifique�: à la majorité du nombre total des membres du syndicat,
et à l’unanimité, en faveur de la distraction de deux parcelles du périmètre de l’association�:

- La parcelle N° OK 228, d’une superficie de 0ha 07 a 60 ca,  propriété de la commune
de La Léchère, qui va être déclassée des terrains agricoles et vendue afin de
permettre la construction de garages�;

- La parcelle N° OI 130, , d’une superficie de 0ha 07a 75ca,  propriété de la SCI La
Beloute, qui a fait l’objet d’une réhabilitation en étant retalutée, et qui ne peut plus
être utilisée comme pâturage.

                                                                              
VU l’arrêté préfectoral n° 50-2021 en date du 25 octobre 2021, portant délégation de
signature du préfet à M. Xavier Aerts, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, directeur
départemental des territoires de la Savoie,

VU l'arrêté préfectoral n° 2021-1038 en date du 26 octobre 2021, portant subdélégation de
signature de M. Xavier Aerts, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, directeur
départemental des territoires de la Savoie, à Mme Aurélie Monnez, ingénieur des ponts, des
eaux et des forêts, cheffe du service politique agricole et développement rural,

CONSIDERANT que la parcelle faisant l’objet de l’extension représente une surface inférieure
à 7% de la superficie de l’association foncière pastorale autorisée de Celliers ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires de la Savoie�;

ARRETE

Article  �  1  er  �: modification du périmètre�:

� L'extension du périmètre de l’association foncière pastorale de Celliers sur la commune
de La Léchère est autorisée.

L’extension du périmètre de l’association porte sur une parcelle�:

parcelle section OL n° 5 au lieu-dit "Le Grand Parc", propriété de la commune de La Léchère,
d'une superficie de     284 000 m2 (28 hectares 40 ares).

� La réduction du périmètre de l’association foncière pastorale de Celliers sur la commune
de La Léchère est autorisée.

La réduction du périmètre de l’association porte sur deux parcelles�:
- parcelle OK n° 228, d’une superficie de 760 m2 (0 hectare 07 ares 60 ca),  propriété
de la commune de La Léchère;

- La parcelle OI n°130, , d’une superficie de 775 m2 (0hectare 07ares 75 ca),  propriété
de la SCI La Beloute�;

 Après cette extension et cette réduction, le nouveau périmètre de l'association s’établit sur
une surface de    1 163ha 25a 93ca.  La liste des parcelles, ainsi qu’une carte, sont annexées au
présent arrêté.
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Article  �  �  �: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans la
commune de La Léchère dans un délai de quinze jours à compter de la date de publication de
l’arrêté.

La présidente de l'association foncière pastorale autorisée de Celliers notifiera le présent
arrêté à chacun des propriétaires membres de l’association.

Article  �  �  �: Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication
au recueil des actes administratifs�:

- par recours gracieux devant l'auteur du présent arrêté,

- ou par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la
forêt, 78 rue de Varenne,

  75 349 PARIS 07 SP.

En cas de nouveau refus exprès ou tacite, par absence de réponse dans le délai des deux mois,
du recours gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux peut être déposé auprès du
tribunal administratif de Grenoble dans un nouveau délai de deux mois.

Article  �  �  �: Mme la Secrétaire Générale de la préfecture et Mme la Présidente de l'association
foncière pastorale autorisée de Celliers sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour le préfet et par subdélégation,
La cheffe du service Politique agricole et 
Développement rural de la Direction Départementale 
des Territoires de la Savoie,

Signé : Aurélie MONNEZ
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Liste au 08/11/2021des parcelles de l'AFP de Celliers et leurs surfaces
(annexe à l'arrêté préfectoral DDT/SPADR n° 2021 - 1058 du 08/11/2021)

En rouge, les parcelles partiellement contenues dans le périmètre de l'AFP.

[Les surfaces sont recalculées à partir d'un logiciel de cartographie]
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2021/325 
délivrant le titre de maître-restaurateur à M. David LOISEL,

chef exécutif de l’établissement « Société nouvelle Château de Candie » situé à Chambéry

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des impôts, et notamment son article 244 quater Q ;

VU le décret n° 2007-1359 du 14 septembre 2007 modifié relatif au titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif à l’attribution du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif aux conditions de justifications des compétences
requises pour bénéficier du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 17 janvier 2008 fixant la liste des organismes certificateurs aptes à réaliser
l’audit externe relatif à la délivrance du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 26 mars 2015 relatif au cahier des charges du titre de maître-restaurateur ;

VU le dossier présenté le 8 novembre 2021 et complété le 10 novembre 2021 par M. David LOISEL,
chef exécutif de l'établissement « Société nouvelle Château de Candie » situé 68 rue Bobby Sands,
Chambéry-le-Vieux, à Chambéry (73000) ;

VU les conclusions du rapport d’audit en date du 20 octobre 2021 établi par l’organisme certificateur
CERTIPAQ ;

Considérant que la demande répond aux dispositions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

1
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A R R E T E 

Article 1 : Le titre de maître-restaurateur est accordé pour une durée de quatre ans à compter de la
date du présent arrêté à :

M. David LOISEL, chef exécutif de l'établissement « Société nouvelle Château de Candie » situé 68
rue Bobby Sands, Chambéry-le-Vieux, à Chambéry (73000).

Article 2 : L’intéressé est tenu d’informer les services de la préfecture de toute modification apportée
aux  prestations  de  service  exigées  pour  l’obtention  du  titre  de  maître-restaurateur,  et  de  tout
changement de situation de la société ou de l’enseigne concernée par le présent arrêté. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun – BP
1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX,  ou  par  voie  dématérialisée,  par  l’application  « Telerecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 :  La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, notifié à  M. David LOISEL et dont
copie sera adressée au maire de Chambéry et au directeur départemental des finances publiques.

Chambéry, le 16 novembre 2021

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction de la citoyenneté
et de la légalité

Bureau de la réglementation générale et des titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2021-330  
portant refus d’organisation d’une manifestation aérienne d’aéromodélisme sur la commune

des ALLUES

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment son article R 131.3 ;

VU l'arrêté interministériel du 4 avril 1996 modifié relatif aux manifestations aériennes (titre IV) ;

VU la demande réceptionnée le 18 novembre 2021 par les services de la préfecture de la Savoie, par laquelle
l’EPIC Méribel  Tourisme représenté par Monsieur  Gilles LEONARD, directeur  général,  sollicite  l’autorisation
d'organiser une manifestation aérienne d’aéromodélisme consistant en un spectacle de 70 drones à Méribel-
Mottaret sur la commune des Allues, le 4 décembre 2021 et le dossier annexé ;

CONSIDERANT qu’aux  termes  de  l’arrêté  interministériel  du  4  avril  1996  modifié  susvisé,  la  demande
d’autorisation de ce type de manifestation doit parvenir au préfet concerné 45 jours au plus tard avant la date
proposée pour la manifestation ;

CONSIDERANT qu’aux termes du même arrêté interministériel susvisé, une instruction préalable est nécessaire
auprès de plusieurs services administratifs et que la décision d’autorisation doit être adressée à l’organisateur,
au directeur des vols et aux services concernés au plus tard 10 jours avant la date prévue pour la manifestation ;

CONSIDERANT que la demande et le dossier annexé, au surplus incomplet, ont été adressés par emails aux
services de la préfecture de la Savoie mercredi 17 novembre 2021 à 19h56, et jeudi 18 novembre 2021 à 8h27 ;

CONSIDERANT que le délai entre la date de réception du dossier et la date de la manifestation est de 15 jours,
et qu’il est ainsi inférieur aux 45 jours exigés par l’arrêté interministériel susvisé ;

CONSIDERANT que ce délai est manifestement trop court pour procéder à l’instruction préalable réglementaire
dans des conditions satisfaisantes et assurer une notification de la décision à l’organisateur, au directeur des
vols et à l’ensemble des services concernés dans les délais de sécurité qui s’imposent ;

CONSIDERANT qu’au vu de l’ensemble des motifs ci-dessus invoqués,  il  convient  de refuser l’autorisation
sollicitée ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie ;

1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2021-11-19-00001 - Arrêté préfectoral portant refus d'organisation d'une manifestation aérienne

d'aéromodélisme sur la commune des Allues le 4 décembre 2021 82



A R R E T E

Article  1 : L'autorisation  sollicitée par  l’EPIC Méribel  Tourisme représenté  par  Monsieur  Gilles  LEONARD,
directeur général, aux fins d'organiser une manifestation aérienne d’aéromodélisme, consistant en un spectacle
de 70 drones à Méribel-Mottaret sur la commune des Allues, le 4 décembre 2021, est REFUSEE.

Article  2     :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de
Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de
la préfecture ou de sa notification à l’adresse suivante : 2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE
CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr   .   

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le sous-préfet d’Albertville, le maire des Allues,
la directrice de la sécurité de l'aviation civile Centre-Est, le directeur zonal de la police aux frontières de la zone
Sud-Est (brigade aéronautique), le directeur départemental des services d’incendie et secours sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Gilles LEONARD,
directeur  général  de  l’EPIC  Méribel  Tourisme,  dont  copie  sera  adressée  à  Monsieur  Edouard  FERRARI,
directeur des vols et qui sera publié » au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture

Chambéry, le 19 novembre 2021
Le préfet,

        Pour le préfet et par délégation
  La secrétaire générale
   Signé : Juliette PART

2
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée 
par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous 
disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 
contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 

- 

- 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

  000 171 6
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DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

 
 

 
 
 
Réf. SPA : RA6421-02 et n° 2021-0051 

 
 

SNCF Réseau 
 
 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21;  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 2141-1, 
 
Vu l’ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe SNCF 
notamment son article 18 ; 
 
Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale applicables à 
la société SNCF Réseau et sa filiale mentionnée au 5° de l’article L. 2111-9 du Code des transports (SNCF 
Gares & Connexions), notamment son article 3, 
 
Vu l’Arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 25 juin 2015 fixant 
les obligations d’information de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et routières (ARAFER) 
des projets de déclassement de la SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015 portant 
délégation de pouvoirs à son président et fixant les conditions générales des délégations au sein de 
SNCF Réseau, 
 
Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur général 
adjoint clients et services 
 
Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du directeur général clients et services 
au directeur territorial Auvergne Rhône Alpes. 
 
Vu l'autorisation de l’Etat en date du 8 mars 2021, 
 
Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de la SA SNCF Réseau 
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DECIDE : 

 
 
ARTICLE 1 
Le terrain non bati sis à CHAMBERY tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et sur le plan joint à 
la présente décision sous teinte bleue, est déclassé du domaine public ferroviaire. 
 

Code INSEE 
Commune 

Lieu-dit 
Références cadastrales 

Surface (m²) 
Section Numéro 

73065 
CHAMBERY 

Les fontanettes 
nord 

AD 342 371 

73065 
CHAMBERY 

Les fontanettes 
nord 

AD 110 917 

   TOTAL 1288 

 
ARTICLE 2 
Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département de la SAVOIE. 
La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du département de la SAVOIE. 
La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau, 
 
Fait à Lyon, 
Le  
 
 

Le Directeur Territorial SNCF Réseau 
       Thomas ALLARY 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

 

 

 

Le Tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Lyon 

 

 

Vu la procédure suivante : 

 

Par une requête enregistrée le 12 octobre 2018 sous le n° 18-73-15, présentée pour 

l’Association nationale de prévention en alcoologie et en addictologie (ANPAA), agissant par 

son président en exercice, dont le siège social est 20 rue Saint-Fiacre à Paris (75002), représentée 

par Me Cornillier, avocate, il est demandé au tribunal : 

 

1°) d’annuler l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé d’Auvergne-

Rhône-Alpes n° 2018-5235 du 27 septembre 2018 annulant l’arrêté n° 4929 du 7 août 2018 

portant détermination de la dotation globale de financement pour 2018 du centre de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) situé 40 rue de la Concorde à La 

Ravoire (73490) qu’elle gère, en tant que cet arrêté ne tient pas compte du surcoût financier lié à 

la revalorisation des salaires des médecins généralistes reconnus spécialistes ; 

 

2°) de réformer l’arrêté en litige en réintégrant, dans les dépenses prévisionnelles de 

groupe II et les recettes prévisionnelles de groupe I de fonctionnement du CSAPA, la somme de 

15 701 euros ;  

 

3°) de mettre à la charge de l’agence régionale de santé une somme de 1 500 euros au 

titre des frais liés au litige.  
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Elle soutient que :  

– suite à la dénonciation de l’accord d’entreprise du 28 mars 1986, elle a appliqué les 

dispositions de la convention collective nationale du 15 mars 1966 des établissements et services 

pour personnes inadaptées et handicapées à l’ensemble de son personnel et la convention 

collective nationale de 1979 aux médecins spécialistes ; ce changement de statut s’est traduit par 

l’obligation pour elle de négocier un accord de substitution, qui a été conclu le 26 mars 2003 et 

dont les dispositions portent presque exclusivement sur la reclassification du personnel à partir 

du 1er juillet 2004 dans les accords collectifs de 1966 et 1979 ;  

– cet accord collectif, qui a été agréé, fixe des modalités particulières pour la 

rémunération des médecins généralistes, soit l’application de la convention collective nationale 

de 1979 mais avec une minoration de 20 % des grilles de rémunération ;  

– toutefois, elle a adhéré au syndicat patronal signataire, le SOP, devenu le SYNEAS, 

impliquant que les dispositions des conventions collectives nationales de 1966 et de 1979 sont 

pleinement applicables depuis le 1er juillet 2004, ce qui a engendré un conflit de normes 

conventionnelles entre l’accord de substitution de 2003 et la convention collective nationale de 

1979 ; la disposition la plus favorable aux salariés s’applique ; ainsi, elle a été dans l’obligation 

de rémunérer les médecins spécialistes à 100 % de la grille de la convention collective de 1979, 

norme agréée et supérieure à l’accord d’entreprise de 2003 ;  

– la cour nationale de la tarification sanitaire et sociale par plusieurs arrêts du 16 juin 

2017 a annulé des arrêtés de tarification en ce que les agences régionales de santé auraient dû 

financer le surcoût des médecins spécialistes ;  

– en refusant d’appliquer la rémunération des médecins spécialistes telle que prévue 

dans la convention collective de 1979, l’agence régionale de santé méconnaît le principe de 

faveur ; 

– il existe un conflit de normes entre l’accord collectif de 2003, qui prévoit une 

rémunération des médecins à hauteur de 80 % de la grille de la convention collective nationale 

de 1979 et cette dernière, qui prévoit une rémunération à 100 % de sa propre grille pour les 

médecins spécialistes ;  

– la revalorisation salariale des médecins spécialistes ne constitue pas une décision 

unilatérale nécessitant un agrément pour être opposable au financeur public ;  

– la convention collective de 1979 s’applique à tous les médecins spécialistes sans 

distinction de la spécialité depuis la signature du protocole d’accord du 6 avril 1993 ainsi que l’a 

indiqué la circulaire interministérielle du 22 novembre 2012 ;  

– elle ne dispose d’aucuns fonds propres et donc d’aucun moyen lui permettant 

d’adapter ses propositions budgétaires aux montants qui ont été approuvés par l’agence régionale 

de santé dans sa décision tarifaire ; elle ne peut pas employer moins de médecins et réajuster son 

budget relatif à la masse salariale en supprimant d’autres postes ou en diminuant le temps de 

travail de certains salariés.  

 

Par un mémoire en défense enregistré le 20 novembre 2018, l’agence régionale de santé 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, représentée par son directeur général en exercice, conclut au rejet de 

la requête. 

 

Elle soutient que :  

– le principe de faveur invoqué par l’association requérante ne s’applique pas dès lors 

que la convention collective nationale ne vise pas le même champ d’application que l’accord de 

substitution conclu par l’association requérante ;   

– aucune modification législative n’est intervenue en ce qui concerne la rémunération 

des médecins généralistes alors que l’arrêté du 30 juin 2004 du conseil de l’ordre des médecins 

relatif à l’organisation des études médicales n’a pas pour objet de fixer les conditions d’emploi et 
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en particulier de rémunération des médecins généralistes ayant obtenu la qualification de 

spécialiste en médecine générale ; la demande de l’ANPAA d’aligner la rémunération de ses 

médecins généralistes ayant reçu la qualification de « spécialiste en médecine générale » sur 

celle à 100 % de la convention collective du 1er mars 1979 constitue une décision unilatérale et 

doit être agréée pour être applicable ; 

– la demande de l’association aurait pour effet de faire obstacle aux dispositions 

législatives et règlementaires prévues aux articles L. 314-6 et R. 314-197 à R. 314-200 du code 

de l’action sociale et des familles et au contrôle des financeurs prévu par la loi ;  

– la décision du conseil de l’ordre des médecins ne modifie pas le champ d’application 

de la grille des médecins spécialistes fixée par la convention collective du 1er mars 1979 et une 

interprétation évolutive de cet accord serait contraire au droit de la négociation collective en ce 

que le contenu d’un accord évoluerait indépendamment de la volonté de ses signataires ;  

– l’ANPAA se borne à évoquer l’absence de fonds propres et à indiquer qu’elle ne peut 

pas réajuster son budget relatif à la masse salariale sans apporter d’éléments étayant ses 

affirmations. 

 

Par un mémoire en réplique, enregistré le 11 février 2019, l’Association nationale de 

prévention en alcoologie et en addictologie conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes 

moyens. 

 

Elle soutient, en outre, que : 

– elle n’a pas décidé unilatéralement d’accorder un droit nouveau aux médecins 

spécialistes mais s’est simplement mise en conformité au regard du droit conventionnel ;  

– la revalorisation salariale ne concerne pas que les médecins spécialistes en médecine 

générale mais toutes les spécialités de médecine ; la convention collective nationale de 1979 ne 

restreint pas son champ d’application à une catégorie particulière de médecins spécialistes ;  

– elle a démontré, au sens de l’article R. 351-18 du code de l’action sociale et des 

familles, que le surcoût lié à la revalorisation des salaires des médecins reconnus spécialistes 

constituait une dépense pérenne qu’elle se trouve dans l’impossibilité de financer.  

 

Par des mémoires enregistrés les 17 mai et 16 juin 2021, qui n’ont pas été 

communiqués, l’Association nationale de prévention en alcoologie et en addictologie indique 

que le jugement du tribunal judiciaire de Paris du 9 février 2021, statuant sur renvoi préjudiciel 

du Conseil d’Etat, est devenu définitif. 

 

Par un mémoire enregistré le 19 mai 2021, qui n’a pas été communiqué, l’agence 

régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes indique que le jugement du tribunal judiciaire de 

Paris du 9 février 2021, statuant sur renvoi préjudiciel du Conseil d’Etat, est devenu définitif. 

 

Vu l’arrêté attaqué et les autres pièces du dossier ; 

 

Vu : 

– le code de l’action sociale et des familles ; 

– le code du travail ; 

– la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 ; 

– le décret n° 2004-252 du 19 mars 2004 ; 

– l’arrêté du 22 septembre 2004 fixant la liste et la réglementation des diplômes 

d'études spécialisées de médecine ; 

– la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique ; 
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– le jugement du tribunal judiciaire de Paris du 9 février 2021, statuant sur renvoi 

préjudiciel du Conseil d’Etat ;  

 

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 

 

Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 20 septembre 2021 : 

– le rapport de Mme Burnichon ; 

– les conclusions de M. Martin-Genier, commissaire du gouvernement ; 

– les observations de Me Bessa, substituant Me Cornillier, pour l’association 

requérante. 

 

Considérant ce qui suit : 

 

1. Par un arrêté n° 2018-5235 du 27 septembre 2018 annulant l’arrêté n° 2018-4929 du 

7 août 2018, le directeur général de l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes a 

déterminé la dotation globale de financement pour 2018 du centre de soins, d’accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) situé 40 rue de la Concorde à La Ravoire (73 490), 

géré par l’Association nationale de prévention en alcoologie et en addictologie (ANPAA). 

L’ANPAA demande au tribunal, d’une part, d’annuler cet arrêté en tant que l’agence régionale 

de santé a refusé de tenir compte du surcoût financier lié à la revalorisation des salaires des 

médecins généralistes reconnus spécialistes, surcoût dont le montant s’élève au niveau du centre 

précité pour l’année 2018 à la somme de 15 701 euros, charges salariales incluses, et, d’autre 

part, de réformer cet arrêté en réintégrant dans les dépenses prévisionnelles de groupe II et les 

recettes prévisionnelles de groupe I du centre qu’elle gère la somme de 15 701 euros. 

 

Sur la fin de non-recevoir opposée à la requête par l’agence régionale de santé :  

 

2. Aux termes de l’article R. 351-18 du code de l’action sociale et des familles : 

« La motivation des moyens tirés de l'illégalité interne d'une décision de tarification doit 

comporter les raisons pour lesquelles il n'était pas possible, selon le requérant, d'adapter ses 

propositions budgétaires aux montants approuvés par l'autorité de tarification ». Ces 

dispositions ont trait à la forme des requêtes présentées au juge de la tarification et énoncent une 

condition de leur recevabilité. 

 

3. L’Association nationale de prévention en alcoologie et en addictologie, après avoir 

rappelé les conséquences de l’annulation des arrêtés qu’elle sollicite quant à la fixation des 

dépenses prévisionnelles de groupe II et des recettes prévisionnelles de groupe I, indique 

expressément dans sa requête introductive d’instance qu’elle ne dispose d’aucuns fonds propres 

et en conséquence, « d’aucun moyen lui permettant d’adapter ses propositions budgétaires pour 

l’année 2018 », lesquelles étaient jointes à sa requête, aux montants approuvés par l’autorité de 

tarification, en précisant qu’une telle adaptation ne serait possible qu’à la condition de supprimer 

des postes de médecins, ce qu’elle ne peut pas faire. Dès lors, et contrairement à ce que soutient 

l’agence régionale de santé en défense, l’association requérante a, conformément aux 

dispositions de l’article R. 351-18 du code de l’action sociale et des familles, indiqué les raisons 

pour lesquelles il ne lui était pas possible d’adapter ses propositions budgétaires aux montants 

approuvés par l’autorité de tarification. Par suite, la fin de non-recevoir opposée par la défense et 

tirée de la méconnaissance de ces dispositions ne peut être accueillie.  
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Sur les conclusions aux fins d’annulation et de réformation :   

 

4. Aux termes de l’article L. 314-6 du code de l’action sociale et des familles, dans sa 

rédaction applicable au litige : « Les conventions collectives de travail, conventions d'entreprise 

ou d'établissement et accords de retraite applicables aux salariés des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux à but non lucratif dont les dépenses de fonctionnement sont, en vertu 

de dispositions législatives ou réglementaires, supportées, en tout ou partie, directement ou 

indirectement, soit par des personnes morales de droit public, soit par des organismes de 

sécurité sociale, ne prennent effet qu'après agrément donné par le ministre compétent après avis 

d'une commission où sont représentés des élus locaux et dans des conditions fixées par voie 

réglementaire. Ces conventions ou accords s'imposent aux autorités compétentes en matière de 

tarification (…) ». 

 

5. L’Association nationale de prévention en alcoologie et en addictologie gère des 

centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie, qui sont des 

établissements médico-sociaux au titre du 9° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale 

et des familles, à but non lucratif et financés par une dotation globale de financement dont le 

montant est fixé par le directeur général de l’agence régionale de santé. Par une délibération du 

11 janvier 2011, le bureau national de l’association a reconnu à ceux des médecins généralistes 

qu’elle emploie qui ont obtenu la qualification de spécialiste en médecine générale à la suite de 

la loi du 17 janvier 2002 de modernisation sociale et des textes pris pour son application le droit, 

à compter du 1er janvier 2012, à l’entier bénéfice, à hauteur de 100 %, de la rémunération 

résultant, pour les médecins spécialistes, de l’application de la grille tarifaire prévue par la 

convention collective nationale du 1er mars 1979 des médecins spécialistes qualifiés au regard du 

conseil de l’ordre travaillant dans les établissements et services pour personnes inadaptées et 

handicapées. Estimant que cette rémunération ne lui était pas opposable, faute que la délibération 

du 11 janvier 2011 ait été soumise à l’agrément prévu à l’article L. 314-6 du code de l’action 

sociale et des familles cité au point 4, le directeur général de l’agence régionale de santé 

d’Auvergne-Rhône-Alpes n’en a pas tenu compte dans son arrêté du 27 septembre 2018 fixant, 

pour l’année 2018, la dotation globale de financement du centre de soins, d’accompagnement et 

de prévention en addictologie géré par l’association et situé 40 rue de la Concorde à La Ravoire 

(73490). 

 

6. Par une décision du 1er avril 2019, le Conseil d'État, statuant au contentieux sur de 

précédents litiges, a sursis à statuer jusqu’à ce que le tribunal judiciaire de Paris se soit prononcé 

sur la question de la portée que revêtent, d’une part, les stipulations de la convention collective 

nationale du 1er mars 1979 modifiée concernant les médecins spécialistes et, d’autre part, les 

stipulations de l’accord de transfert du 26 mars 2003, conclu au sein de l’association requérante 

et agréé sur le fondement des dispositions mentionnées au point 4, organisant le transfert de 

l’accord d’entreprise du 28 mars 1986 agréé, jusqu’alors applicable en son sein, vers la 

convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes 

inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 ainsi que vers la convention collective nationale du 

1er mars 1979 mentionnée ci-dessus, à la suite de son adhésion à une organisation professionnelle 

d’employeurs signataire de ces deux conventions collectives nationales. 

 

7. Pour contester l’arrêté qu’elle attaque, l’Association nationale de prévention en 

alcoologie et en addictologie soutient que l’autorité tarifaire ne pouvait utilement lui opposer 

l’absence d’agrément, au titre de l’article L. 314-6 du code de l’action sociale et des familles, de 

la délibération du 11 janvier 2011 de son bureau national pour refuser de prendre en compte, lors 

de la fixation de la dotation globale de financement du centre de soins, d’accompagnement et de 
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prévention en addictologie qu’elle gère, la rémunération des médecins qualifiés spécialistes en 

médecine générale à hauteur de 100 % de la grille tarifaire de la convention collective nationale 

du 1er mars 1979. A l’appui de ce moyen, elle fait valoir que les médecins généralistes reconnus 

spécialistes entrent dans le champ de la convention collective nationale de 1979, dont la grille 

tarifaire, pour les médecins spécialistes, est plus favorable que celle que prévoient les 

stipulations de l’accord de transfert de 2003 et que cette rémunération résulte de plein droit de 

l’application de la convention collective nationale de 1979, elle-même agréée, de même que son 

avenant de 1993, au titre de l’article L. 314-6 du code de l’action sociale et des familles.  

 

8. Par un jugement du 9 février 2021, le tribunal judiciaire de Paris, saisi de la question 

posée par le Conseil d’État par décision du 1er avril 2019, a dit pour droit, d’une part, que les 

stipulations de la convention collective nationale du 1er mars 1979, modifiée par le protocole 

d’accord du 6 avril 1993, s’appliquent à l’ensemble des médecins qualifiés de spécialistes par le 

conseil de l’ordre, ce qui inclut les médecins spécialisés en médecine générale, d’autre part, que 

la convention collective nationale contient, à l’égard des médecins spécialisés en médecine 

générale, des dispositions plus favorables en termes de rémunération que l’accord de transfert 

conclu le 26 mars 2003 au sein de l’association requérante, enfin, que les médecins généralistes 

reconnus comme spécialistes entrent dans le champ de la convention collective nationale, dont la 

grille tarifaire, pour les médecins spécialistes, est plus favorable que celle que prévoient les 

stipulations de cet accord de transfert et que cette rémunération résulte de plein droit de 

l’application de la convention collective nationale, elle-même agréée, de même que son avenant 

de 1993, au titre de l’article L. 314-6 du code de l’action sociale et des familles.  

 

9. Il suit de là que l’association requérante est fondée à soutenir que la rémunération 

des médecins qualifiés de spécialistes en médecine générale, à hauteur de 100 % de la grille 

tarifaire de la convention collective nationale du 1er mars 1979, était opposable à l’autorité de 

tarification nonobstant l’absence d’agrément de la délibération du 11 janvier 2011 du bureau 

national de l’association et que l’autorité de tarification n’était ainsi pas fondée à refuser de 

prendre en compte ce surcoût financier de rémunération lors de la fixation de la dotation globale 

de financement du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie en cause. 

Il résulte de ce qui précède que c’est à tort que le directeur général de l’agence régionale de santé 

d’Auvergne-Rhône-Alpes s’est fondé, pour rejeter la demande de l’association requérante 

tendant à la prise en compte du surcoût financier, estimé à 15 701 euros au titre de la dotation 

globale de financement pour 2018, lié à la revalorisation de salaire des médecins reconnus 

spécialistes à 100 %, sur la circonstance que la convention du 1er mars 1979 s’appliquait 

exclusivement aux médecins psychiatres ou neuropsychiatres travaillant dans les établissements 

et services pour personnes inadaptées et handicapées.  

 

10. Il résulte des dispositions de l’article R. 351-35 du code de l’action sociale et des 

familles que, lorsque le juge de la tarification sanitaire et sociale, saisi d’un recours introduit sur 

le fondement des dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles, 

estime que le tarif a été illégalement fixé par l’administration, il lui appartient d'annuler ou de 

réformer, s'il y a lieu, cette décision en fixant alors lui-même, pour l’exercice en cause, un tarif 

conforme aux textes en vigueur ou, s’il ne peut y procéder, en renvoyant l’intéressé devant 

l’administration afin qu’elle procède à cette fixation sur les bases qu’il indique dans les motifs de 

son jugement. 

 

11. Il y a lieu, en l’espèce, d’une part, d’annuler l’arrêté en litige du directeur général de 

l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes du 27 septembre 2018 annulant l’arrêté 

n° 2018-4929 du 7 août 2018 en tant qu’il n’a pas tenu compte de la rémunération des médecins 
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reconnus spécialistes en médecine générale à hauteur de 100 % de la grille tarifaire de la 

convention collective nationale du 1er mars 1979 et, d’autre part, de renvoyer l’association 

requérante devant l’administration afin que soit fixée la dotation globale de financement du 

centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie en cause conformément aux 

motifs figurant au point 9 du présent jugement. 

 

12. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’État une 

somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par l’association requérante à l’occasion du 

litige. 

 

 

D E C I D E : 

 

 

Article 1er : L’arrêté n° 2018-5235 du 27 septembre 2018 du directeur général de l’agence 

régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes annulant l’arrêté n° 2018-4929 du 7 août 2018 

portant détermination de la dotation globale de financement pour 2018 du centre de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) situé 40 rue de la Concorde à La 

Ravoire (73490) et géré par l’Association nationale de prévention en alcoologie et en 

addictologie, est annulé en tant qu’il refuse de tenir compte du surcoût financier lié à la 

revalorisation des salaires des médecins généralistes reconnus spécialistes. 

 

Article 2 : L’Association nationale de prévention en alcoologie et en addictologie est renvoyée 

devant l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes pour le calcul et le versement de la 

dotation globale de financement pour l’année 2018 du centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie géré par l’association et situé 40 rue de la Concorde à La Ravoire 

(73490), conformément aux motifs figurant au point 9. 

 

Article 3 : L’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes versera à l’Association 

nationale de prévention en alcoologie et en addictologie la somme de 1 000 euros au titre de 

l'article 75-I de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991. 

 

Article 4 : Le présent jugement sera notifié à l’Association nationale de prévention en alcoologie 

et en addictologie et à l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Délibéré par le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon à l’issue de la 

séance publique du 20 septembre 2021 où siégeaient M. Clot, président, MM. Bruley, Laramas et 

Brun, et Mme Burnichon, rapporteure. 
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Rendu public par mise à disposition au greffe le 25 octobre 2021. 

 

 

La rapporteure, 

 

 

signé 

 

 

Claire Burnichon 

Le président, 

 

 

signé 

 

 

Jean-Pierre Clot 

 

La greffière, 

 

 

signé 

 

 

Evelyne Labrosse 

 

 

La République mande et ordonne au ministre des solidarités et de la santé en ce qui le concerne 

et à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les 

parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 

 

Pour expédition, 

La greffière 

 

Evelyne Labrosse 
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